
 
FORFAIT MENSUEL / JOURNEE 9H30 

Complément de mode de garde (CMG) caf :  

• Tranche 3 revenu + 48 135€ :  659,85€ maximum 

• Tranche 2 revenu entre 21 661€ et 48 135€ : 785,52€ maximum  

• Tranche 1 revenu -/= 21 661€ : 911,24€ maximum 

• Les aides versés CAF sont pris en charge à hauteur de 85%. Un reste à charge aux parents de 15%. 

Crédit impôt : 

Le montant du crédit d’impôt est de 50 %du montant des dépenses effectivement supportées pour la garde dans la limite d’un plafond 3 500€ 

par enfant gardé. 

TRANCHE 3 REVENU FISCALE + 48 135€ 

JOUR TAUX HORAIRE FORFAIT 

1 journée d’accueil 10€ 400€ 

2 journées d’accueil 9,80€ 784 € 

3 journées d’accueil 9,20 € 1104 € 

4 journées d’accueil 9,00 €  1440 € 

5 journées d’accueil 8,50€ 1700 € 

 

TRANCHE 2 REVENU FISCALE ENTRE 21 661€ ET 48 135€ 

JOUR TAUX HORAIRE FORFAIT 

1 journée d’accueil 9,70 € 388 € 

2 journées d’accueil 9,50 € 760 € 

3 journées d’accueil 8,80 € 1056 € 

4 journées d’accueil 8,50 € 1360 € 

5 journées d’accueil 8,00 € 1600 € 

 

TRANCHE 1 REVENU FISCALE -/= 21 661€ 

JOUR TAUX HORAIRE FORFAIT 

1 journée d’accueil 9,50 € 380 € 

2 journées d’accueil 9,00 € 720 € 

3 journées d’accueil 8,50 € 1020€ 

4 journées d’accueil 8,00 € 1280 € 

5 journées d’accueil 7,50 € 1500 € 

 

 

Marcello
Texte surligné 



 
FORFAIT MENSUEL / JOURNEE 10H  

Complément de mode de garde (CMG) caf :  

• Tranche 3 revenu + 48 135€ :  659,85€ maximum 

• Tranche 2 revenu entre 21 661€ et 48 135€ : 785,52€ maximum  

• Tranche 1 revenu -/= 21 661€ : 911,24€ maximum 

• Les aides versés CAF sont pris en charge à hauteur de 85%. Un reste a charge aux parents de 15%. 

Crédit impôt : 

Le montant du crédit d’impôt est de 50 %du montant des dépenses effectivement supportées pour la garde dans la limite d’un plafond 3 500€ 
par enfant gardé. 

TRANCHE 3 REVENU FISCALE + 48 135€ 

JOUR TAUX HORAIRE FORFAIT 

1 journée d’accueil 9,80 € 392 € 

2 journées d’accueil 9,60 € 768 €  

3 journées d’accueil 9,00 € 1080 € 

4 journées d’accueil 8,50 € 1360 € 

5 journées d’accueil 8,00€ 1600 € 

 

TRANCHE 2 REVENUR FISCALE ENTRE 21 661€ ET 48 135€ 

JOUR TAUX HORAIRE FORFAIT 

1 journée d’accueil 9,5€ 380 € 

2 journées d’accueil 9,00 € 720 € 

3 journées d’accueil 8,50 € 1020€ 

4 journées d’accueil 7,80 € 1248 € 

5 journées d’accueil 7,50 € 1500 € 

 

TRANCHE 1 REVENU FISCALE -/= 21 661€ 

JOUR TAUX HORAIRE FORFAIT 

1 journée d’accueil 9,00 € 360 € 

2 journées d’accueil 8,50 € 680 € 

3 journées d’accueil 8,00 € 960 € 

4 journées d’accueil 7,50 € 1200€ 

5 journées d’accueil 7,00 € 1400€ 

 

Marcello
Texte surligné 


